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Déclaration à la sous-préfecture de Béziers
COLLECTIF JUSTICE POUR LES VICTIMES DE LA ROUTE.
Nouvel objet : l'association a pour objet : - accompagner les victimes de la route et leurs familles ; - demander que
le 16 mai soit décrétée journée nationale des victimes d'accident de la route ; -permettre aux adhérents de créer,
s'ils en ont le souhait, une antenne justice pour les victimes de la route ; -mener des opérations de sensibilisation
aux risques routiers ; -le collectif justice pour les victimes de la route, conformément à l'article 2-12 du cpp, pourra
se constituer partie civile à la demande des victimes et familles de victimes et après avoir obtenu un accord express
de ou des parties
Siège social : 36, avenue de la pierre plantée, 34480 Puimisson.
Site internet : justicevictimesroute.e-monsite.com.
Date de la déclaration : 6 septembre 2019.
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